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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les familles confrontées au deuil sollicitent de plus en plus les mairies 
pour l’organisation de cérémonies civiles. En effet, les citoyens qui ne se 
réclament d’aucune religion se trouvent démunis et attendent de notre 
République qu’elle leur offre des perspectives pour accompagner leurs 
morts. 

Organiser un dernier hommage au défunt autour d’un rituel funèbre 
civil peut être un apaisement pour la famille par la solennité qui s’en 
dégage et le soutien apporté. 

La loi du 9 décembre 1905 a consacré le principe de séparation entre 
l’Église et l’État ainsi que la liberté de conscience et de pratique cultuelle. 

La cérémonie civile ou laïque concerne les personnes ne souhaitant pas 
intégrer d’aspects religieux lors des obsèques du défunt. Jusqu’alors, seules 
les pompes funèbres jouaient un rôle clef dans ce type de cérémonie. La 
République française se doit de prendre en charge, comme elle le fait pour 
les naissances, les mariages, voire même les parrainages civils, un rite 
propre pour commémorer la mort de ses citoyens. Chaque municipalité 
devrait être en capacité d’intervenir pour assurer un moment de 
recueillement auprès du défunt, même en l’absence de cérémonie 
religieuse. 

Cet acte républicain est un service aux citoyens qui n’appelle pas de 
participation financière. 

La présente proposition de loi vise donc à assurer la prise en charge 
civile des obsèques permettant à cet évènement de se dérouler dans les 
meilleures conditions et de répondre aux besoins exprimés par de très 
nombreuses familles. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

I. – L’article L. 2223-1 du code général des collectivités territoriales 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Chaque commune, dès lors qu’elle dispose d’une salle municipale 
adaptée, met celle-ci gratuitement à disposition des familles qui le 
demandent et garantit ainsi l’organisation de funérailles républicaines qui 
leur permettront de se recueillir. À la demande de la famille du défunt, un 
représentant de la commune, officier d’état civil, procède à une cérémonie 
civile. » 

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée, à due 
concurrence, par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 



 



 


